
REPYRAMIDAGE DE LA FILIERE ITRF
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Le protocole du 12 octobre 2020 sur les carrières et rémunérations dans l’enseignement supérieur et de la recherche 
issu de la loi de programmation de la recherche définit les objectifs et le cadre du repyramidage des emplois de la 

filière des ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation (ITRF)

« Le fonctionnement des laboratoires, leur armement à bon niveau et dans les bonnes spécialités par des agents 
correctement positionnés et la nécessité d’offrir à ces derniers des perspectives professionnelles valorisantes et tenant 
compte de l’évolution des missions des établissements d’enseignement supérieur rendent nécessaire que soit engagé à 
la faveur du présent protocole un processus de requalification des emplois des ITRF afin d’améliorer le pyramidage de 

la filière ITRF. »
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La circulaire ministérielle en date du 27 avril 2022 relative aux modalités 

exceptionnelles de recrutement dans le corps d’ingénieurs et de personnels 

techniques de recherche et formation prévoit des recrutements exceptionnels à 

partir de l’année 2022 et jusqu’à l’année 2026 pour : 

• Les emplois concourant au développement de la recherche (toutes les BAP)

• Les emplois concourant aux fonctions d’appui à l’enseignement - sont 

visées plus particulièrement les BAP A/B/C/D/E/F 
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11/ CONSTAT : Etat des lieux national
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CORPS CONTINGENT NATIONAL 
CUMULE

CONTINGENT POUR 2022

IGR 100 34

IGE 600 150

ASI 1.450 362

TRF 2.500 500

Total 4650 1046

2/ OBJECTIFS

Focus accès corps des Techniciens 

2.500 promotions en 5 ans, pour un public cible de 1.400 personnes environ

Une répartition des effectifs inégale selon les BAP : 
➢ BAP A :    800 personnes dans l’ESR (30% de la BAP)

➢ BAP B :   300 personnes dans l’ESR (10% de la BAP)

➢ BAP C :   200 personnes dans l’ESR (95% de la BAP)
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3/ Les différentes campagnes 

Liste d’Aptitude Exceptionnelle pour accéder au corps des 
Techniciens de Recherche et Formation

Examen Professionnel pour accéder au corps des Assistants 
Ingénieurs 

Sélection professionnelle pour accéder au corps des Ingénieurs 
d’Etudes ainsi que pour les Ingénieurs de Recherche
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* l'accès aux corps des IGR est ouvert aux membres des corps des IGE justifiant au 1er janvier de l'année 

au titre de laquelle est établie la liste d'aptitude d'au moins sept ans de services effectifs dans leur corps.

• l'accès aux corps des IGE est ouvert aux personnels des ASI justifiant au 1er janvier d’au moins cinq 

ans de services effectifs dans leur corps.

• Les emplois concourant au développement de la recherche (toutes les BAP)

• Les emplois concourant aux fonctions d’appui à l’enseignement - sont visées plus particulièrement 

les BAP A/B/C/D/E/F 

• Inscription via WEBITRF : du jeudi 16 juin 12H00 au 13 juillet 2022 

• Transmission des dossiers à la DGRH via l’outil WEBITRF : le contact est à préciser (bureau de gestion 

collective BIATSS) : au plus tard le 22 juillet 2022.

•Dossier (rapport 
d’activité en 
cohérence avec l’EPI)

•En cas de candidature 
multiple, 
l’établissement classe 
par ordre de priorité 

Etablissement
•Examen du dossier

•Audition
Comité de 
sélection 
national

•Liste d’aptitude

•Nomination

•FinancementMinistère

4/ Sélection professionnelle IGE et IGR 
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5/ Accès au corps des ASI par examen professionnel :     

Inscription via WEB ITRF : 17 possibilités pour AMU 

Ouverture des inscriptions via Web 
itrf. Les candidatures sont gérés 

comme les concours de droit 
commun

Jury d’admissibilité 
national nommé par 

le ministère

Jury local 
d’admission (oral) 

nommé par le 
Président

Le ministère plublie
les résultats via 

Web ITRF et nomme 
les lauréats 

Les recrutements exceptionnels pour l’accès au corps des ASI sont ouverts :

- aux membres du corps des techniciens titulaires justifiant au 1er janvier 2022 de 4 années d’ancienneté dans leur

corps. Ils s’effectuent par voie d’examens professionnels par BAP et emplois types. Les candidats ne pourront s’inscrire

qu’à un seul examen professionnel par session.

• Les emplois concourant au développement de la recherche (toutes les BAP)

• Les emplois concourant aux fonctions d’appui à l’enseignement - sont visées plus particulièrement les 

BAP A/B/C/D/E/F 



REPARTITION DES 17 POSSIBILITES AU PRORATA DES EMPLOIS-TYPES DU VIVIER
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Conditions
Quatre ans de services effectifs dans le corps des ATRF

• Les emplois concourant au développement de la recherche (toutes les BAP)

• Les emplois concourant aux fonctions d’appui à l’enseignement - sont visées plus particulièrement 

les BAP A/B/C/D/E/F 

Campagne AMU  exceptionnelle selon déroulé ci-joint : (calé sur la campagne TA en 

cours)

6/ LA TECHNICIEN EXCEPTIONNELLE 

Lancement campagne 09 mai 2022

24  jours

Retour des dossiers à la gestion co 01 juin 2022 

Pré-CCI Directions 06 juin 2022

Pré-CCI Doyens 07 juin 2022

Expertise 10 juin 2022 au 05 juillet 2022 25 jours

CCI 12 juillet 2022

Transmission DGRH via outil « renater » au plus tard le 26 août 2022 
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1/2 Calendrier national

1/2 Calendrier national des différentes opérations de gestion
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2/2 Calendrier national des différentes opérations de gestion

Opération
LA 

Exceptionnelles 

IGE/IGR

Examens pro 

Exceptionnels ASI
LA TECH 

exceptionnelle


